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Autriche: evolution de la politique
de defense (3)
Alors que les citoyens autrichiens ont vote mas-sivement (66,4% de oui) pour l'adhesion ä

l'Union europeenne, il n'est pas sans interet de se pencher sur la nouvelle politique de
securite definie par le Gouvernement de Vienne. Le general Karl Majcen la resume en six
points essentiels:

- effort sur la defense des frontieres plus que sur la defense du territoire;
- les forces de defense partieiperont davantage aux Operations de maintien de la paix et

de secours international;
- aide aux pays voisins dans leur effort de restructuration de leurs forces armees;
- renforcement des relations avec tous les pays de la CSCE;

- modernisation des forces autrichiennes (mobilite, reconnaissance, puissance de feu,
protection du soldat) et Cooperation internationale dans le domaine de l'instruction;

- preparation ä l'integration dans une structure de securite europeenne.

Application des
principes operatifs

En principe, toutes les
forces disponibles de la
Bundesheer sont mobili-
sees et engagees dans la
defense combinee. La duree

previsible de l'engagement

et les troupes necessaires

aux differentes phases

de l'operation permettent
de definir le dispositif

des forces engagees et le
deploiement des reserves.

Les brigades mecanisees
et les brigades d'infanterie
(grenadiers de chars et
brigades de chasseurs) jouent
le röle principal dans la
defense combinee. Elles sont
renforeees par des formations

de reconnaissance,
d'artillerie, du genie. La
defense statique est devolue
aux brigades de chasseurs.
Les brigades de grenadiers
de chars sont engagees
comme reserves et comme
forces d'avant-garde. Les
troupes d'exploration me¬

canisees assument les
missions d'avant-garde; l'une
de leurs täches principales
consiste ä flanc-garder un
dispositif de defense
combinee, ä assurer les
liaisons et ä exercer une
surveillance operative.

Pour que les elements
statiques, dans un dispositif

de defense combinee,
puissent remplir leur
mission, il faut deceler les
mouvements de l'ennemi,
sa mise en place et
l'approche de ses moyens
d'exploration. En outre, la
frontiere est surveillee
pour determiner la direction

que prendront les forces

ennemies qui la fran-
chiront. II s'agit de les ra-
lentir, ce qui cree des
conditions favorables ä la
defense combinee.

L'engagement des forces
d'avant-garde est d'une
importance capitale pour les
troupes mecanisees.

Les preparatifs au niveau
territorial, les systemes de-
fensifs, notamment ceux
des troupes de barrage,
sont integres dans le
dispositif de la defense
combinee. Afin d'assurer la
cohesion operative, les groupes

de chasse sont rappro-
ches et se preparent ä des
engagements particuliers.
A l'exterieur des principaux
secteurs operatifs, des troupes

de garde et des unites
en voie de Constitution
assument des missions de
sürete et de protection ou
sont gardees en reserve en
vue de services d'assistance.

Les forces aeriennes
appuient le combat au sol
en etablissant des liaisons,
en explorant, en appuyant
par le feu, en menant le
combat antichar et en ef-
fectuant des transports.

A la suite d'une evolution
imprevisible de la Situation,

le passage d'un dispositif

initial de couverture ä

un dispositif de defense
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combinee peut s'averer
necessaire. Le dispositif de
defense combine est occupe

par d'autres forces en
arriere du dispositif de
couverture: les forces de
couverture sont retirees apres
la mise en place des troupes

du dispositif de defense

combinee, integrees ä ce
dernier ou engagees comme

forces d'avant-garde.

La conduite
Le ministre federal de la

Defense exerce le pouvoir
de decision sur la Bundesheer

par la voie du
commandement. II fait partie
du commandement militaire

et en represente
l'element le plus eleve. Pour
exercer ses charges, il

dispose d'un office central qui
lui permet d'assumer le
commandement militaire
dont il est Charge.

Dans des cas particulier,
le commandement
operationnel du ministere federal

de la Defense, l'etat-major
de conduite dirige par l'ins-
pecteur general des troupes,

est active. Ce dernier
conseille et soutient le
ministre dans la conduite de
la Strategie militaire, de la
logistique et de la Cooperation

avec les offices charges,

au plan national, de la

gestion des crises. Lors
d'un engagement total de
la Bundesheer, la conduite

operative releve aussi
du ministre federal de la
Defense par l'intermediaire
de l'etat-major de conduite.
Dans ce cas, les commandants

de corps assument la
conduite operative, la
conduite tactique, s'il le faut
ä l'exterieur de leur
secteur de commandement du
temps de paix.

Lors d'un engagement
partiel, la conduite operative

est confie aux commandants

de corps dans leur
secteur du temps de paix.
Les commandants de corps
sont donc competents pour
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Comme l'armee suisse, la Bundesheer peut etre appelee ä renforcer
les gardes-frontiere...

assumer des täches de
commandement, tant au
plan operatif qu'au plan
tactique.

Le commandement de la
division d'aviation (troupes
d'aviation et de defense
contre avions) est un
element de la conduite operative;

en tant que tel, il colla-
bore directement avec le
ministere federal de la
Defense. Pour des missions
de coUaboration, le
commandement de la division
d'aviation peut etre attribue
au commandant du corps
charge de la conduite
operative. En general, les
brigades de chasseurs et de
grenadiers de chars sont
directement subordonnees
aux commandants de corps.

Les täches territoriales
visant ä l'appui des troupes
engagees sont devolues
aux commandants militaires

qui sont subordonnes
au commandant charge de
la conduite operative. Ex-
ceptionnellement, par exemple

lors d'un engagement
de couverture face ä une
menace de faible intensite
ou lors d'un engagement
de forces reduites (forces
de presence), le commandement

peut etre confie ä

un commandant militaire.

Dans la defense combinee,

il s'avere parfois
necessaire de subordonner ä

un commandant militaire
plusieurs groupements de
la force d'un bataillon, de
lui assigner des missions
de conduite tactique, comme

la flanc-garde du dispositif,

le combat contre des
troupes aeroportees ou des
missions en relation avec la
protection territoriale.
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Les troupes
rapidement
disponibles

L'evolution de la Situation
dans les territoires proches
de l'Autriche peut exiger
une reaction militaire rapide.

Des formations, environ

15 000 hommes, sont
organisees, pour constituer
des forces rapidement
disponibles. II s'agit de leur
donner une capacite de
reaction graduee conforme
aux objectifs de la politique
de securite de l'Autriche.
10000 hommes environ
appartiennent aux forces de
presence.

A plus ou moins long
terme, les effectifs et
l'organisation de ces forces
seront adaptees aux risques
les plus probables, voire
les plus frequents. Les
troupes rapidement disponibles

n'ont pas ä s'occu-
per des menaces militaires
dirigees contre l'Autriche,
notamment d'une surprise
strategique ou operative.

Les forces
de presence

Les forces de presence
sont principalement constituees

par des releves de
corps de troupes, complets
ou partiellement mis sur
pied dans leurs structures
du temps de paix, qui sont
organises en fonction de la
Situation et de missions
precises (missions de
presence), conformement ä la

composition et ä l'ordre de
bataille specifiques ä chaque

arme.
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Des soldats patrouillent avec les garde-frontiere.

Avec des effectifs adaptes
ä la mission, ces troupes

sont operationnelles
apres avoir suivi une
instruction de base individuelle

et collective, soit en principe

apres quatre mois de
service. A ce moment, elles
repondent aux conditions
reglementaires fixees par
l'instruction. Gräce ä un
taux de professionnalisa-
tion defini pour chaque
formation, on assure une
disponibilite permanente.

Lorsqu'on peut s'attendre
ä une deterioration de

la Situation, les forces de
presence sont parfois
constituees avec des formations
de cadres professionnels. II

s'agit en l'occurrence d'une
mesure d'urgence.

Sont prevues comme forces

de presence:

-des troupes d'infanterie,
soit l'equivalent de trois

regiments de chasseurs et
d'un regiment d'etat-major,
qui disposent de moyens

de commandement, de
soutien, d'appui et d'un
bataillon de sürete;

-des troupes mecanisees

de l'importance d'une
brigade de grenadiers de
chars;

-des troupes d'appui,
soit environ trois compagnies

du genie et trois
sections ABC;

-des formations d'etat-
major, l'equivalent d'un
regiment;

-des troupes d'aviation
et de defense contre avions
qui, en temps de paix,
assurent la souverainete de
l'espace aerien et doivent
appuyer, si la Situation l'exige,

les forces de presence
terrestres.

L'organisation et la
composition des forces de
presence dependent de la
Situation. Les unites et les
formations des forces de

presence sont toujours pui-
sees dans les forces du

temps de paix. Celles qui
sont engagees ne peuvent
pas etre soumises aux pro-
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cessus de mobilisation. En
cas de necessite, elles
seraient liberees de leur
mission. Les forces de
presence sont engagees:

-pour la defense militaire
si un conflit se deroule ä

proximite de la frontiere, ä
la suite de destabilisations
regionales, sans qu'il y ait
intentions belliqueuses ä

l'egard de l'Autriche mais
sans que l'on puisse exclure
des attaques ponctuelles;

- pour des services
d'assistance ä la demande des
autorites civiles.

L'engagement dans le
cadre de la defense militaire
est avant tout conduit comme

une Operation de
couverture qui a notamment
pour objeetif la protection
de la population dans le

secteur frontalier. II est en
principe mene avec au
moins une compagnie sur
les points de passage fron-
taliers. Dans ce cas, la
surveillance de l'entre-terrain
et la garde d'objets situes
dans la profondeur du
secteur frontalier ne sont assu-
res que par des forces de
peu d'importance. Cependant,

des forces plus
importantes sont gardees en
reserve pour reagir rapidement

ä d'eventuelles violations

de frontiere, pour
repousser des forces etrangeres

ou pour les interner.

Parallelement ä l'engagement

de forces sur la frontiere

et dans des zones qui
la jouxtent, l'engagement
des forces aeriennes revet
une grande importance
lorsqu'il s'agit d'assurer la
souverainete de l'espace
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Si necessaire, la Bundesheer recueille et s'oecupe de refugies, un
Probleme que l'autorite civile ne peut plus gerer vu l'afflux.

aerien et d'intercepter ou
d'empecher des violations
de frontiere. La protection
contre des attaques aeriennes

visant des installations
aeronautiques militaires ou
civiles represente une mission

importante des forces
de presence.

L'assistance comprend les
interventions lors d'evenements

particuliers, d'aeci-
dents survenant en Situation

extraordinaire, l'aide
aux organes de police pour
surveiller la frontiere et lutter

contre des passages ille-
gaux, l'engagement de
sürete destine ä proteger des
infrastructures et des objets
civils. Pour une teile
mission, les formations
militaires sont placees sous un
commandement unique, ha-
bilite ä diriger l'operation
d'assistance en fonction du
but fixe par l'autorite chargee

de la securite.

Forces rapidement
disponibles
en renfort

Si la menace s'aggrave ä

la frontiere ou si l'operation
s'etend dans la duree, on
engage des forces rapidement

disponibles
supplementaires. La procedure de
decision est acceleree. Au
besoin, ces forces sont
prises dans les formations
operatives qui sont limitees
ä un maximum de 5000
hommes. Pour accelerer la
Constitution de ces forces,
des formations precises
sont maintenues temporai-
rement avec le Statut de
formations de couverture
frontiere de milice. Elles
sont en tout temps rapide-
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Contrairement ä l'armee suisse, la Bundesheer met des moyens ä

disposition de l'ONU pour des missions d'observation ou de maintien de
la paix.

ment disponibles, sans que
les forces de presence ne
soient touchees, apres des
preparatifs dans les domaines

relatifs ä l'alerte, ä

l'instruction, ä l'acquisition de
la mobilite, au soutien.

Les forces rapidement
disponibles permettent une
reaction immediate. Leur
engagement se limite aux
cas oü l'on ne peut perce-
voir aueune intention belli-
queuse contre l'Autriche, ä

l'exception de sporadiques
violations de frontiere. Les
modifications des conditions

relevant de la
politique de securite mettent
nettement la sürete au
premier plan.

Engagement
ä l'etranger

Afin de contribuer ä la
paix et ä l'ordre international,

l'Autriche a l'intention
d'intensifier sa participation

aux Operations de
maintien de la paix deci-

dees par les Nations Unies
et les organisations
internationales regionales. II

s'agit egalement d'integrer
cette contribution de
solidarite dans un partage
equitable des charges.
L'Autriche veut aussi participer
ä des engagements
internationaux d'aide en cas
d'aeeidents majeurs.
Durant un engagement de
maintien de la paix, les
missions suivantes sont
possibles:

-surveillance, sürete,
protection des personnes et
des objets;

-defense de secteurs et
d'infrastructures;

-appui logistique ä des
forces de maintien de la
paix;

- aide humanitaire, y compris

protection militaire.

Dans un engagement ä

l'etranger, les missions
correspondent aux missions
de la Bundesheer, c'est-ä-
dire l'observation, l'exploration,

l'annonce, la
surveillance, la garde et la de¬

fense. Toutefois, des
missions de maintien de la paix
s'effectuent en general dans
des conditions climatiques
et logistiques difficiles. Selon

le type de conflit, la
mobilite des commandants et
des troupes ainsi qu'une
protection adequate contre
l'effet des armes sont re-
quises.

L'instruction et l'equipement

sont adaptes aux
conditions du secteur
d'engagement.

Les troupes prevues pour
un engagement ä l'etranger
sont organisees et preparees

dans ce but. Leurs
effectifs s'elevent ä quelque
2500 hommes:

-6 unites d'infanterie
destinees au maintien de la

paix, ä la surveillance des
lignes de cessez-le-feu, des
zones de combats ainsi qu'ä
la protection des objets, des
installations et des
infrastructures. Ces forces, equipees

de vehicules ä roues,
peuvent etre engagees en
terrain montagneux;

-2 unites d'etat-major,
pour la conduite et le
soutien;

- 1 unite de surveillance
des lignes de cessez-le-feu
et des zones de front, dotee
de vehicules et de moyens
d'exploration et de
transmission;

- 1 unite de soutien pour
les missions de transport,
de depannage et de reparation;

- 1 unite du genie pour
des missions de construction

et d'amenagement;
- 1 unite d'aviation pour

des missions de liaison, de
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reconnaissance et de transport

aerien leger;
- 1 höpital de campagne

pour le soutien medical des
troupes de maintien de la
paix;
- 1 unite de recherche et

de sauvetage pour l'aide
internationale en cas de
catastrophe.

L'envoi de troupes ä

l'etranger depend d'une decision

du Gouvernement
federal et de l'approbation de
la Commission directrice
(Hauptausschuss) du Conseil

national. L'envoi de
soldats ä l'etranger repose sur
le volontariat.

Sürete logistique

Chaque Situation strategique

a des consequences
logistiques influencant
considerablement les aptitudes
operatives de la Bundesheer.

La capacite de reaction,

la liberte de manceuvre
et les principes operatifs
dependent des preparatifs
logistiques.

L'engagement de forces
rapidement disponibles et,
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Lors d'un service d'appui aux autorites civiles, la Bundesheer prend
en charge des missions de garde d'objets sensibles.

lorsqu'il faut prendre en
compte une menace plus
grave, l'engagement de forces

mobilisees exige des
infrastructures de distribution

favorisant le passage
du soutien du temps de

paix au soutien operatif.
Les services permettent
aux troupes de combat et

aux troupes d'appui de mener

le combat interarmes
pendant une longue duree,
en assurant le ravitaillement,

la maintenance, le
soutien sanitaire, les transports

et le soutien
economique.

(Fin)

Rencontre internationale de militaires protestants ä Gagnieres
(departement du Gard) du 22 au 25 juin 1995

«Dieu, la violence... et nous», c'est le theme du grand rassemblement qui, annee
apres annee, a lieu dans le Midi de la France ä l'instigation de l'Aumönerie protestante
aux Armees. Chaque soldat, sous-officier et officier de l'armee suisse est invite. Le

voyage se fait en civil et l'uniforme est porte sur place. Depart, jeudi 22 juin en fin de
matinee; retour, dimanche 25 ou lundi 26. La carte de fete, qui comprend tous les
repas et l'hebergement, coüte 450 francs frangais. Le DMF offre une contribution financiere.

Delai d'inscription: 20 mai 1995.

Renseignements et inscriptions: major Jean-Robert Gnaegi, chemin de la Sapelle
30,1602 La Croix-sur-Lutry (telephone 021/791 58 32 ou 077/22 01 80).
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